
CENTRALE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE DU POUX – LAURAC-EN-VIVARAIS 

 

Compléments concernant le raccordement du parc au réseau (distance entre le parc photovoltaïque et le réseau, enterré ou pas...) de ce e centrale 
photovoltaïque au sol et les éventuels mesures évitement, de réduc on voir de compensa on des éventuels impacts de ce raccordement sur l'environnement 
et plus par culièrement la biodiversité. 

 Le projet sera raccordé via une tranchée enterrée longeant le chemin d’accès au site. La distance entre le projet et la ligne HTA est de 90 m.  
 Il n’est prévu aucune mesure d’évitement ou de compensa on au vu de la proximité du réseau et l’u lisa on de la voie existante. 

 


